
Aucun match ne peut débuter ou continuer si l’une ou 
l’autre équipe dispose de moins de 7 joueurs

•





Les remplaçants peuvent procéder à toute reprise du jeu 
à condition qu’ils aient tout d’abord pénétré sur le terrain 
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Un joueur est exclu :

Avant la présentation de la feuille de match :
Aucune inscription possible à quelque titre que ce soit

Après avoir été inscrit comme titulaire et avant le coup 
d’envoi :
Remplacé par un des remplaçants inscrits, lequel ne    

peut être remplacé
N.B.: pas de réduction du nombre de remplacements          

pour cette équipe

Après le coup d’envoi :
Aucun remplacement possible 



Entraîneur et autres officiels inscrits sur la feuille de 
match (à l’exception des joueurs et des remplaçants)

Sont appelés "les officiels d’équipe"

Toute personne non inscrite sur la feuille de match 
Est appelée "agent extérieur" 



Si un officiel d’équipe interfère dans le jeu : 
C.F.D. à l’endroit de l’interférence ou Penalty

Si un agent extérieur interfère dans le jeu (Loi 5) : 
Balle à terre à l’endroit de l’interférence

SAUF si Le Ballon se dirige vers le but:
but accordé* (même s’il y a eu contact avec le ballon) si   

l’interférence n’empêche pas le défenseur de jouer le ballon

* A moins que le ballon n’entre dans le but adverse

Remplaçant
Remplacé
Joueur exclu 



L’arbitre se rend compte AVANT LA REPRISE DU JEU qu’une 
personne supplémentaire était sur le terrain au moment 
où LE BUT A ÉTÉ MARQUÉ:

Personne supplémentaire But refusé si… But validé si…

Un joueur, 
un remplaçant,
un remplacé, 
un joueur exclu, 
un officiel de l’équipe

POUR l’équipe 
irrégulière: CPB

POUR l’équipe régulière 
CONTRE son camp: Corner

CONTRE l’équipe 
irrégulière

Un agent extérieur
(*) A interféré dans le jeu : 
BAT

(*)N’a pas interféré dans 
le jeu

(*)L’IFAB définit l’interférence comme l’action d’empêcher l’équipe qui défend de jouer le ballon 



Le capitaine ne bénéficie d’aucun statut spécial ni de 
privilèges particuliers mais est, dans une certaine mesure, 
responsable du comportement de son équipe 


